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1 Préambule 
 

Ce document fait la synthèse des remarques des différents courriers reçus dans le cadre de l’avis de l’autorité 

environnementale sur le dossier d'enquête publique :  

• Délibération de la mairie du 3ème arrondissement de Lyon du 15/03/2022, 

• Délibération de la mairie de Lyon du 31/03/2022. 
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2 Avis de la mairie du 3ème arrondissement de Lyon 
 
Délibération de la mairie du 3ème arrondissement du 15/03/2022 – dossier approuvé avec 2 
observations (cf. ci-dessous)  
 

Observations de la mairie du 3ème arrondissement de Lyon 
 
Le dossier de demande de déclaration d’utilité publique du projet de prolongement de la ligne de 
tramway T6 Nord Hôpitaux Est – La Doua comprenant l’étude d’impact est approuvé, avec les 
observations suivantes :  
- Un cheminement piéton agréable, confortable et continu doit être prévu entre Lyon et l’arrêt 

Gare de Villeurbanne, à l’usage notamment des habitants du Nord de Montchat, ainsi que 
Chemin du Vinatier pour rejoindre la station Kimmerling ; 

- Il est important que le projet comprenne du stationnement sécurisé vélo autour des stations 
qui desservent le territoire lyonnais : Hôpitaux Est, Kimmerling et Gare de Villeurbanne.  

 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage  

Des espaces piétons (en jaune sur le plan ci-dessous) sont prévus le long de l’avenue du Général Leclerc 

permettant le déplacement sécurisé des piétons entre « la route de Genas et le Nord du quartier Montchat » et 

« la gare de Villeurbanne » comme le montre le plan ci-dessous : 
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Figure 1 : Coupe type avenue du Général Leclerc 

Côté Est de l’avenue du Général Leclerc, les cheminements piétons proposés sont séparés de la voirie routière 

circulée par des plantations de 2 m de large venant sécuriser les déplacements des piétons.  

Côté Ouest, des aménagements paysagers séparent les piétons de la piste cyclable bidirectionnelle. 

 

Chemin du Vinatier, des cheminements piétons sont également proposés de part et d’autre de la chaussée (en 

jaune sur le plan ci-dessous) :  

 

 
 
 
 
 

 
 
Figure 2 : Coupe type chemin du Vinatier 
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Côté Est, les cheminements piétons se situent au-delà de la piste cyclable bi-directionnelle et sont séparés de 

cette dernière par des arbres d’alignements. Côté Ouest, un trottoir est prévu entre les propriétés et la chaussée.  

Les cheminements piétons prévus sont plus larges que ceux existants (cf. coupe ci-dessous). Ainsi, le projet 

permet d’améliorer les cheminements des piétons le long du chemin du Vinatier par rapport à la situation actuelle.  

 
 
 

 
 
Figure 3 : Coupe actuelle chemin du Vinatier 

 

 

Enfin, le projet T6 Nord s’accompagne de cheminements (notamment pistes / voies cyclables) pour les cycles 

tout au long du tracé. Ces cheminements seront complétés de stationnements sécurisés vélo autour de certaines 

stations. 

La localisation de ces stationnements sécurisés vélo fait l’objet d’une réflexion globale intermodalité transport en 

commun/vélo portée par la Métropole de Lyon en coordination avec Sytral Mobilités. Sur le périmètre T6 Nord, 

la feuille de route issue de cette réflexion prévoit bien l’implantation de stationnements sur les secteurs Hôpitaux-

Est, Kimmerling et Gare de Villeurbanne. 

3 Avis de la mairie de Lyon 
 

Délibération de la mairie de Lyon du 31/03/2022 – dossier approuvé avec 2 observations (cf. ci-
dessous)  
 

Observations de la mairie de Lyon 
 
Le dossier de demande de déclaration d’utilité publique du projet de prolongement de la ligne de 
tramway T6 Nord Hôpitaux Est – La Doua comprenant l’étude d’impact est approuvé, avec les 
observations suivantes :  
- Un cheminement piéton agréable, confortable et continu doit être prévu entre Lyon et l’arrêt 

Gare de Villeurbanne, à l’usage notamment des habitants du Nord de Montchat, ainsi que 
Chemin du Vinatier pour rejoindre la station Kimmerling ; 

- Il est important que le projet comprenne du stationnement sécurisé vélo autour des stations 
qui desservent le territoire lyonnais : Hôpitaux Est, Kimmerling et Gare de Villeurbanne.  

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Les éléments du paragraphe précédent répondent aux observations de la mairie de Lyon. 
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4 Délibération de la mairie du 3ème arrondissement 
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5 Délibération de la mairie de Lyon 
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